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DESCRIPTION DE POSTE 
 

Adjoint(e) à l’interprétation 
 
SOMMAIRE DES RESPONSABILITES 
 

Relevant de la responsable de l’interprétation, l’adjoint ou l’adjointe à l’interprétation participe à la 
conception d’activités éducatives, à leur amélioration continue et à la coordination des guides-interprètes. Il 
ou elle veille au bon déroulement des activités d’interprétation au cours de la saison touristique et à 
l’animation du programme scolaire. L’adjoint ou l’adjointe à l’interprétation a également pour tâche de 
coordonner des activités de culture scientifique, de médiation culturelle et de sensibilisation au milieu marin.  
 
TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES 

• Agir en tant qu’éducateur pour les activités offertes dans les écoles, au musée et lors du camp de jour; 
• Contribuer à l’amélioration continue des expositions et des activités éducatives en lien avec ces 

expositions; 
• Assister la responsable de l’interprétation dans la préparation et la mise à jour des activités 

d’interprétation et éducatives; 
• Préparer le calendrier de visite, les horaires d’activités et coordonner la préparation des activités; 
• Superviser et coordonner le travail des guides selon les directives établies par son supérieur immédiat; 
• Coordonner les activités du camp de jour et du matériel d’animation;   
• Générer une programmation annuelle de conférences et d’activités de sensibilisation, de médiation et 

de culture scientifique pour le grand public.  
• Toutes tâches connexes à ces activités et en soutien à l’équipe.  

 
CONDITIONS SPÉCIFIQUES DE TRAVAIL 
 

• Contrat de 6 mois avec possibilité d’emploi par la suite; 
• Temps plein, 35 heures par semaine; 
• Horaire variable : jours, soirs et fins de semaine; 
• Déplacements occasionnels. 

 
QUALIFICATIONS REQUISES 
 

Ce stage est financé par Jeunesse Canada au travail pour une carrière vouée au patrimoine. Il implique donc 
certaines conditions.  

• Être citoyen canadien, résident permanent et être légalement autorisé à travailler au Canada;  
• Avoir entre 16 et 30 ans au moment de commencer le stage; 
• Être sans emploi à temps plein; 
• S’engager à travailler pendant toute la durée du stage; 
•  

 
• Être un diplômé récent ayant obtenu un diplôme collégial ou universitaire au cours des 24 derniers 

mois; 
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• Ne pas avoir participé ou reçu un salaire dans le cadre de ce programme auparavant.  
 
HABILETÉS DANS L’EXERCICE DE CES FONCTIONS 
 

• Possède de l’expérience en animation; 
• Possède un bon sens de l’initiative, des responsabilités et de l’organisation;  
• Ayant une facilité à s’exprimer oralement; 
• Ayant de grandes aptitudes à travailler en équipe; 
• Ayant de la créativité et des notions pédagogiques;  
• Ayant une bonne connaissance de l’anglais. 

 


